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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD MAZIERE situé à Cordes-sur-Ciel (81)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/


ARS OCCITANIE 
CONTROLE SUR PIECES N° MS_2023_81_CP_26 

EHPAD MAZIERE            P a g e  2 | 5 

Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (4) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
L’absence de transmission du projet 
d’établissement ne permet pas à la 
mission de s’assurer de sa 
conformité à l’article L.311-8 du 
CASF 

Art. L.311-8 du 
CASF 

Prescription 1 : 
Transmettre le projet 
d’établissement à l’ARS. 

Immédiat 

                     
               

Prescription 1 levée 

Ecart 2 : 
Les comptes rendus des CVS ne sont 
pas signés par le Président du CVS, 
ce qui contrevient aux dispositions 
de l’article D.311-20 du CASF. 

Art. D.311-3 à 
32-1 CASF 

Prescription 2 : 
La structure est invitée à 
s’assurer de la signature des CR 
des CVS par le Président du 
CVS, pour les prochaines 
séances. 

Immédiat 

                 
                

                     
              

                       
                    

                        
                       

Prescription 2 levée 

Ecart 3 : 
Le temps d’ETP du médecin 
coordonnateur contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 

Art. D.312-156 
du CASF 

Prescription 3 : 
Se mettre en conformité avec la 
réglementation. 

Effectivité 

2024 

                         
              

                       
                      
                     

Prescription 3 

maintenue 

Effectivité 2024-2025 

Ecart 4 : 

La structure déclare ne pas disposer 

d’une convention avec un ou 

plusieurs pharmaciens titulaires 

Art. L.5126-10 
du CSP 

Prescription 4 : 
La structure est invitée à établir 
une convention avec un ou des 
pharmaciens titulaires 

6 mois 

                        
                    

                   

Prescription 4 

maintenue 

Délai 6 mois 
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d’officine, ce qui contrevient à 

l’article L5126-10 du CSP. 

d’officine, conformément à 
l’article L.5126-10 du CSP. 
 

 

Projet d’établissement 

Notre projet d’établissement 2021 -2023 a été élaboré dans un contexte de crise sanitaire. 
 
Au regard des moyens mobilisables sur cette période et pour que notre PE demeure avant tout un outil de communication et de management, nous avons fait le 
choix d’un format mixte : 
- sous forme de fiches : parcours du résident (violet), animation vie sociale (magenta) et restauration (vert) 
- sous forme rédigée : projet de soins 
 
Nous avons adressé à la mission contrôle un ensemble de 4 fiches dressant l’état des lieux des sujets précités et 3 fiches présentant les projets de l’établissement 

sur ces mêmes thématiques (voir code couleur pour la correspondance des thèmes de l’état des lieux et des projets). Notre envoi contenait également 1 fiche 

que nous utilisons pour présenter notre éthique professionnelle, le label Humanitude et notre philosophie d’accompagnement aux nouveaux arrivants (devise). 

Pour le projet de soins, nous avons adressé la version rédigée et mise à jour en 2023. 

2023 est donc pour notre établissement l’année de transition que nous avions choisie pour mettre en cohérence PE et renouvellement du CPOM. 

Ainsi, un nouveau projet sera matérialisé d’ici la fin du premier trimestre 2024. Celui-ci portera plus classiquement sur une période de 5 ans. Une mise à jour 

importante de notre démarche d’amélioration continue sera également un point central avec l’intégration du référentiel HAS. 

Cette nouvelle version, sous une forme plus rédigée, sera naturellement adressée à la DDARS et au CD. 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (4) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 
Le document unique de délégation 
n'est pas signé. 

Art. D.312-176-5 
du CASF Recommandation 1 : 

Transmettre le DUD signé et 
daté à l’ARS. 

Immédiat 

                   Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : 
La structure ne répond pas sur le 
nombre éventuel de signalements 
de dysfonctionnements graves 
déclarés auprès de l’ARS et du CD 
depuis 2020 à aujourd’hui. 

Art. L.331-8-1 
CASF 
Art. R.331-8 & 9 
CASF 
Arrêté du 
28.12.2016[3] 
Art. R.1413-59 et 
R.1413-79 du 
CSP (EIGS) 

Recommandation 2 : 
Préciser à l’ARS s’il y a eu 
Des signalements de 
dysfonctionnements sur la 
période citée (2020 à 
aujourd’hui). 
En cas de réponse positive, 
préciser le nombre. 

Immédiat 

                   Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 : 
La structure déclare l’absence d’une 
procédure de prévention du risque 
iatrogénie. 

ANESM - Juin 
2017 
(Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD) 

Recommandation 3 : 
La structure est invitée à 
élaborer et mettre en œuvre 
une procédure de prévention 
du risque iatrogénie. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

6 mois 

         Recommandation 3 

maintenue 

Délai : 6 mois 
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Remarque 4 : 
Les éléments communiqués par la 
structure ne permettent à la 
mission de s’assurer de l’existence 
de l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques suivantes : 
Alimentation/fausses routes, 
Troubles du transit, 
Incontinence, 
Troubles du sommeil, 
Dépression, 
Ostéoporose et activité physique, 
Soins palliatifs/ fin de vie. 

Guide HAS 
Novembre 2021 
(Diagnostic de la 
dénutrition chez 
la personne de 
70 ans et plus) 

Recommandation 4 : 
Elaborer et mettre en place les 
procédures citées en 
remarque. Transmettre la liste 
actualisée des procédures à 
l’ARS. 

Effectivité 

2024 

                         
                       

         

Recommandation 4 

levée 

Veiller à transmettre la 

liste actualisée des 

procédures. 


